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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 12 février 2016 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3953-2015 
 Révision de la décision D-2015-179 rendue au dossier R-3925-2015 relative à 

l’approbation de l’entente entre Hydro-Québec Distribution (HQD) et TransCanada 
Énergie (TCE) visant l’utilisation de la centrale de Bécancour en période de pointe. 

 Planification d’audience - Information de l'Association québécoise de lutte contre 
la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous informons le Tribunal et les participants que l’argumentation orale de l'Association 
québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques 
(S.É.) au présent dossier sera d’une durée d’environ 1h30 à 1h45. 
 
Cette estimation tient compte du fait que SÉ-AQLPA ont une position distincte de celle des 
autres participants.  En effet, tel qu’énoncé au paragraphe 9 à 11 de l’argumentation C-SÉ-
AQLPA-0006 au présent dossier, SÉ-AQLPA plaident que certains des motifs de la décision 
D-2015-179 pourraient possiblement être, en partie (sur les aspects énoncés aux paragraphes 
29-30 de ladite argumentation, lesquels réfèrent à plusieurs sections du mémoire révisé C-SÉ-
AQLPA-0010 déposé en première instance), atteints d’un vice de fond sérieux et fondamental, 
mais que la conclusion de cette décision demeure, malgré tout, correcte (ou plus 
précisément, « non atteinte d’un vice de fond sérieux et fondamental entraînant son 
invalidité »). 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 


